
DOSSIER DE PRESSE

Face à une crise épidémique qui pèse lourdement sur les populations les plus précaires, les 
associations engagées dans la lutte contre la pauvreté jouent un rôle incontournable pour 
subvenir aux besoins de millions de foyers en difficultés.

Olivier Véran a annoncé un soutien exceptionnel de 100 millions d’euros à 609 projets solidaires, 
33 projets nationaux et 576 projets régionaux, portés par les associations de lutte contre 
la pauvreté. Après une première vague de lauréats annoncée en avril, ce sont 17 nouvelles 
associations en région des Pays de la Loire qui sont retenues pour un montant de 943 848 euros 
s’inscrivant dans le plan de relance national « France Relance ».

Pour rappel, ce plan de soutien a pris la forme d’un appel à projets proposé en novembre 
dernier, aux associations de la lutte contre la pauvreté, quelle que soit leur taille, qui oeuvrent 
notamment dans les domaines suivants :

•  la lutte contre la précarité alimentaire et l’accès aux bien essentiels;
• l’accès aux droits;
• le soutien aux familles, notamment pour l’accueil des enfants de parents demandeurs 

d’emploi et en insertion sociale et professionnelle;
• l’insertion sociale et professionnelle.

L’appel à projet est construit autour de trois axes :

• développer des actions innovantes pour améliorer les services rendus aux personnes en 
situation de précarité : mieux guider, informer, conseiller et accompagner pour encourager 
l’autonomie dans la gestion de leur budget et de leur vie quotidienne.

• moderniser les dispositifs d’accès aux biens essentiels ( alimentation et produits d’hygiène) 
des personnes en situation de précarité, pour éviter les ruptures d’accès aux biens.

• adapter les systèmes d’information et infrastructures des associations pour les rendre plus 
efficients sur le plan environnemental et économique.
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En région des Pays de La Loire la dimension autour des projets favorisant la mobilité a été  
valorisé au regard des problématiques spécifiques auxquelles sont confrontées les personnes 
pour accéder aux biens essentiels, à l‘insertion et à l’emploi.

Au niveau national, l’appel à projets à été piloté par la délégation interministérielle à la prévention 
et à la lutte contre la pauvreté (DIPLP) et la direction générale de la cohésion sociale (DGCS). 
Les commissaires régionaux chargés de la lutte contre la pauvreté ont été chargés de piloter ces 
appels à projets et ont présidé un comité de sélection des projets solidaires dans leur région. Au 
total, ce sont 576 projets régionaux lauréats soutenus dans toutes les régions, pour un montant 
total provisoire de 53,4 millions d’euros.

91 projets ont été déposés en région des Pays de la Loire, 19 projets lauréats ont été retenus 
pour un montant total de 1, 4 millions d’euros en avril 2021 auxquels s’ajoutent cette deuxième 
vague de 17 lauréats pour un montant de 943 000 €.

« Mon exigence permanente, c’est qu’à cette crise épidémique ne s’ajoutent pas des drames 
humains. Or nous le savons, le quotidien de nos concitoyens les plus précaires a été durement 
touché par l’épidémie, et je tiens à saluer l’engagement des associations qui ont tendu la main 
depuis le premier jour à ces populations fragiles. Leur action jour après jour est déterminante. 
Cet appel à projet vient les soutenir dans leur combat. Par la diversité des projets sélectionnés, 
par le choix de soutenir des initiatives nationales comme locales, nous sommes fidèles aux 
valeurs de solidarités qui nous animent ». 
 
Olivier Véran, ministre des Solidarités et de la Santé

« Soutenir les associations c’est contribuer à faciliter et adoucir la vie quotidienne des personnes. 
Soutenir les associations dans leurs projets d’investissements c’est amplifier la réalisation de 
leurs projets .
Enfin soutenir les associations, c’est contribuer à la relance de l’économie locale .
Poursuivons ensemble, pouvoirs publics, associations le combat contre la précarité !»
 
Anne Postic ,commissaire à la prévention et à la lutte contre la pauvreté Pays de La Loire

Les lauréats                                         
Loire-Atlantique

CROIX-ROUGE FRANCAISE

Création d’un relais parental mobile

- A partir de l’expérience des deux relais parentaux gérés par la Croix-Rouge française 
sur le département de la Loire-Atlantique, ce projet vise à proposer un dispositif mobile 
et itinérant de répit parental et d’accompagnement à la parentalité, aux familles 
en difficultés, en situation de précarité, vivant en milieu rural et/ou sans moyens de 
mobilité (objectif d’aller-vers, de se rendre au plus près des familles et de leurs besoins). 
- Créer une réponse innovante et mobile au besoin de répit parental pour tous, en facilitant 
l’accès aux familles éloignées ou vivant dans des zones disposant de peu de services publics ou 
associatifs.
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UNION DEPARTEMENTALE DES  ASSOCIATIONS FAMILIALES

Le Bus d’accès aux droits, à l’information et au numérique

Créer un bus itinérant dans les zones rurales de Loire-Atlantique à destination d’un large 
public mais notamment aux personnes isolées, en difficultés, à faible mobilité, aux jeunes, aux 
séniors dans le but de : 
• Faciliter l’accès aux droits et à l’information ; 
• Accompagner tous les publics dans l’apprentissage du numérique pour les aider à se 
familiariser à l’utilisation d’outils informatiques devenus indispensables dans leur vie 
quotidienne, à l’insertion sociale et professionnelle ; 
• Accompagner dans les démarches administratives 
• Contribuer à lutter contre l’isolement en allant à la rencontre des personnes et en portant à 
leur connaissance les associations ou dispositifs locaux existants ; 
• Favoriser la lutte contre les précarités par de la prévention au surendettement et de la 
prévention auprès des aidants notamment en termes de santé. 

LE PETIT LIEU

Lutte contre la précarité des familles les plus pauvres avec enfants de 0 à 3 ans

L’Association Le Petit Lieu, créée le 19 février 2020, porte un projet de lieu solidaire dédié à la 
Petite Enfance et accessible à toutes les familles : recyclerie spécialisée et accompagnement à 
la parentalité.
La mission de l’associatin est de lutter contre la précarité des familles les plus pauvres avec 
enfants de 0 à 3 ans, les soutenir dans leur parentalité avec les objectifs suivants :
- Rendre accessible le matériel petite enfance et permettre aux familles d’équiper et d’habiller 
dignement leurs enfants
- Soutenir la fonction parental 
- Offrir un service de proximité aux familles des QPV
- Mettre en place un lieu solidaire
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Maine-et-Loire

REGIE DE QUARTIER ACTIF

Appartement pédagogique

Le projet d’appartement pédagogique sera un lieu apprenant et ludique pour les personnes en 
situation de précarité avec pour objectifs :
- Accéder au  logement (méconnaissance : les incontournables d’une visite, les démarches 
d’entrée dans le logement, les hébergements d’urgence…) 
- Ateliers pédagogiques animés par EDF sur la lecture de compteurs.
- Entretenir son logement (méconnaissance des produits, problèmes de propreté, d’hygiène, tri 
sélectif, insalubrité...) Ateliers de démonstration de fabrication de produits d’entretien à faire 
soi-même ; distribution de kits produits ménagers DIY ; étiquettage sur les surconsommations 
(baignoires, douches) ; jeu de tri avec les poubelles ; atelier « ranger son frigo » avec les 
ambassadeurs du tri de la Mairie…
- Gérer son budget (difficultés pour payer son loyer et ses factures ; prendre conscience des 
charges ; choisir les fournisseurs ; comprendre les factures ; s’alimenter sainement et à moindre 
coût ; prioriser les dépenses, problématiques de surendettement, pérennité des ressources, 
changements liés aux regroupements familiaux 
- Atelier petit bricolage : comment poser une tapisserie, des tringles à rideaux ; ateliers de petite 
maintenance : changer une ampoule en sécurité, reboucher un trou ; achat électroménager : où 
acheter, comment comparer, quelles consommation…
- Enjeux sociaux locaux (droits et devoirs des locataires, relations avec le bailleur ou le propriétaire, 
problématiques d’isolement social, méconnaissance des codes sociaux, troubles du voisinage, 
irrespect des parties communes, problèmes de colocation, suroccupation, expulsions…) 

LES RESTAURANTS DU COEUR

Extension du centre d’activités Angers Couffon

Extension du site d’accueil sis 10 Boulevard Olivier Couffon - 49000 ANGERS afin d’améliorer la 
qualité de service et la confidentialité.

ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT A L’ADULTE DE 
MAINE-ET-LOIRE

Maraudes dans le Grand Saumurois

Les missions de l’équipe de maraudes :
- Orienter vers les dispositifs existants à Saumur.
- Offrir une écoute active aux personnes isolées, et aux communes parfois démunies face aux 
problématiques rencontrées (méconnaissant les offres du territoire) 
- Distributions de kits d’hygiène ou de couvertures.
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FILALINGE

«LE TAQUET DU FILALINGE»

Faire évoluer le projet associatif de Filalinge vers un outil de proximité et de mixité pour les 
habitants en favorisant le lien tout en gardant notre identité liée à l’accompagnement des 
populations tant sur le volet de l’animation à la vie locale que sur le volet individuel lié à l’emploi. 
Les objectifs généraux sont les suivants :
- Moderniser les outils existants pour favoriser la mixité sociale et accueillir de nouvelles 
personnes avec l’accès à l’hygiène
- Proposer de nouvelles actions d’insertion et de liens en faveur des habitants
- Accompagner les familles les plus précaires du quartier dans leurs démarches d’accès aux 
droits 
- Intégrer une démarche partenariale au sein d’un quartier en pleine mutation liée au 
renouvellement urbain

- Créer et/ou consolider des emplois d’utilité sociale

UNION DEPARTEMENTALE DES  ASSOCIATIONS FAMILIALES

Accompagnement aux démarches dématérialisées des majeurs protégés

Le projet «d’accompagnement aux démarches dématérialisées à destination des majeurs 
protégés» a pour objectif d’assurer une prise en charge innovante des majeurs protégés, d’élargir 
nos réponses actuelles auprès de ce public pour favoriser leur autonomie. Dans le cadre de notre 
projet immobilier et plus particulièrement avec la construction d’un accueil spécifique pour les 
majeurs protégés, nous souhaitons mettre à disposition des bornes informatiques. Ces bornes 
faciliteront le quotidien des majeurs protégés dans leurs démarches telles que l’actualisation de 
leurs droits ou la consultation de leurs comptes. L’accès aux bornes sera réalisé avec le soutien 
de professionnels formés et dédiés afin de favoriser l’autonomie de notre public conformément 
à la loi du 5 mars 2007.

ASSOCIATION ANGERS PROXIM SERVICES

La solution de garde d’enfants à domicile pour les personnes en insertion socio-professionnelle

Angers Proxim Services est une association de services à la personne qui accompagne les 
familles les plus en difficultés dans l’accès et/ou le maintien dans l’emploi  en leur proposant une 
solution de garde d’enfants au domicile ; elle concourt également au soutien de la parentalité.
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Mayenne

LES POSSIBLES

Création ESPACE DE VIE SOCIALE avec l’hébergement d’un ESPACE DE DÉCOUVERTES ET 
D’INITIATIVES 

L’Association Les Possibles a pour ambition de déployer son intervention sur le nord de 
Mayenne Communauté par le biais de la création d’un Espace de Vie Sociale, équipement 
agréé par la Caisse d’Allocations Familiales de la Mayenne, en y intégrant, entre autre, un Espace 
de Découvertes et d’Initiatives, dispositif  d’insertion sociale conventionné avec le Conseil 
Départemental de la Mayenne.

Sarthe 

ASSOCIATION  DES RESTAURANTS DU COEUR

Lutter contre la précarité alimentaire et contre le gaspillage par la modernisation éco-responsable 
et environnementale de la chaîne logistique des Restos du Cœur en Pays de la Loire

L’association de loi 1901 des Restos de la Sarthe (72) est porteuse de projet régional pour 
l’ensemble des associations de loi 1901 départementales Restos du Cœur de la Région Pays de 
la Loire (Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe, Vendée).

Le projet est lié à l’augmentation de la ramasse observée auprès des grandes et moyennes 
surfaces commerciales et des entreprises agro-alimentaires et pour permettre d’augmenter la 
capacité d’approvisionnement de nos centres d’activité. Il consiste à moderniser la flotte des 
Restos du Cœur de trois départements des Pays de la Loire (Maine-et-Loire, Sarthe, Vendée) en 
investissant dans des camions frigorifiques.

Cette optique de modernisation est polymorphe : 
- accroître la capacité de collecte pour les centres d’activités, 
- lutter contre le gaspillage en développant la pratique de la ramasse en circuit court, 
- optimiser le respect de la chaîne du froid et la sécurité alimentaire lors de la collecte dans le 
cadre réglementaire HACCP alimentaire, 
- réduire les coûts d’exploitation pour les associations départementales en investissant dans 
du matériel de qualité, 
- réduire l’empreinte écologique et environnementale des pratiques des Restos du Cœur.

Les objectifs des Restos du Cœur des trois départements peuvent être résumés ainsi : 
- adapter notre fonctionnement logistique face à l’augmentation des demandes
- transformer notre action d’aide alimentaire dans une démarche de durabilité écologique, 
d’éco-responsabilité



ASSOCIATION  DES RESTAURANTS DU COEUR

Renforcer la démarche d’aller vers les personnes en précarité en Pays de Loire : création de 4 
centres itinérants Restos du Cœur

Afin de répondre aux besoins des personnes isolées dans les zones blanches, les associations 
Restos du Cœur des Pays de la Loire proposent de mettre en place 4 centres itinérants dans 
les territoires non couverts par l’aide alimentaire en général, les zones de désert associatif, les 
zones isolées dont les marqueurs statistiques indiquent une fragilité sociale importante.

Dans une démarche d’aller vers les personnes accueillies, la création de tels centres permet :
- d’apporter l’aide alimentaire au plus près des populations des territoires non couverts par le 
tissu associatif,
- de proposer les activités d’aide à la personne dans une démarche de proximité,
- de favoriser la création de lien social pour les personnes isolées,
- de soutenir le retour à l’emploi et à l’employabilité par des activités d’insertion.

Les objectifs des Restos du Cœur des Pays de la Loire pour ce projet d’ampleur régionale 
peuvent être ainsi résumées : 
- renforcer la démarche d’aller vers les personnes en précarité et en isolement en zones 
blanches,
- encourager l’autonomie des personnes en proposant outre l’aide alimentaire, des ateliers de 
valorisation, d’estime de soi, de retour dans le domaine professionnel.

LARBRE

Accueil d’une épicerie sociale et solidaire de proximité EVS

Le projet de l’EVS est de développer un partenariat avec une association gestionnaire d’une 
épicerie sociale et solidaire. 
Notre but est de favoriser l’accès aux biens essentiels des habitants du quartier. 
Les objectifs principaux : 
- développer des actions solidaires dans un contexte de crise sanitaire particulièrement 
contraints pour les habitants,
- accueillir une structure porteuse d’un service de proximité luttant contre la précarité 
alimentaire 
- faire connaissance avec de nouveaux habitants et leur donner accès aux actions de l’EVS.

INALTA

Permanence itinérante de prévention spécialisée au cœur des quartiers

Le projet consiste à réaliser des permanences d’éducateurs de prévention spécialisée dans 
l’espace public avec le support d’un camion aménagé qui stationnera sur des lieux stratégiques 
au sein des quartiers Rocade et Montreux (QPV). Les objectifs sont : 
- provoquer l’entrée en relation avec les jeunes résidant dans ces quartiers, qui ont tendance à 
se replier au domicile, afin d’engager si besoin un accompagnement éducatif,
- contribuer à redynamiser la vie sociale.
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UNION MANCELLE DES CENTRES SOCIAUX

Création d’un collectif «Jeunesses» renforçant le pouvoir d’agir des jeunes

Le projet a pour finalité de permettre et soutenir le pouvoir d’agir des jeunes et tendre vers leur 
émancipation. Il repose sur 3 objectifs généraux : 
- créer une cohérence collective « Jeunesses » pérenne,
- permettre aux jeunes de devenir acteurs,
- lutter contre les représentations liées aux jeunes.

VENDEE

LES AMIS DE LA SOLIDARITE ET DE L’INSERTION

Un local pour notre recyclerie d’insertion (atelier/magasin )

Les Amis de la Solidarité et de l’Insertion est une association qui répond à des besoins essentiels 
des habitants du territoire et bien au-delà de la sécurité alimentaire apportée par son épicerie 
solidaire à 180 familles (500 personnes nourries). Elle veille à découvrir les potentialités de 
chacun : faire avec, faire ensemble, c’est l’autonomie que l’association vise, éveiller à d’autres 
valeurs, valoriser la personne,  la considérer, la reconnaître… et en cela, l’association représente 
une étape, une transition dans le parcours des personnes.
Ses activités porteuses de sens que sont la recyclerie et le maraîchage permettent l’insertion 
sociale et professionnelle de ces personnes, mais bientôt l’association devra abandonner la 
recyclerie faute de locaux. Le projet est de construire le local permettant de poursuivre et 
améliorer cette activité indispensable aux personnes et au développement durable. 

OFFICE DEVELOPPEMENT ASSOCIATIF SOCIAL

Accès aux droits et numérique, un réseau partenarial aux côtés des publics fragiles

Acteur local de terrain, le centre social ODDAS, avec son rayonnement sur Fontenay-le-
Comte et les communes rurales de l’intercommunalité, souhaite renforcer son action autour 
du numérique et de l’accès aux droits, notamment en direction des personnes en situation 
de fragilité sociale, mais aussi la développer, en lui donnant une dimension hors les murs en 
s’appuyant sur les acteurs locaux et collectivités territoriales. L’ODDAS, avec son expertise, 
initiera et coordonnera cette démarche partenariale auprès des acteurs locaux.


